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Bolivie* z oroiet de résolutioq 

. ysîfication du Yeme . n : annua de la comqwaauté internationale . on infrastructure économioue et sociel~ 

tant de la fuaiou, le 22 mai 1990, de la République arabe du Yémen et 
de la République démocratique populaire du Yémen pour former UB seul Etat souverain 
dénommé République du Yémen, 

v de la dhlaration miaist6rielle que le Groupe des 77 a publiée à 
se quatorsiènte r(suniOa annUell6, tenue à New York le ler octobre 1990, et dans 
laquelle il priait la connmanauth mondiale d'apporter un appui à l'infrastructure 
économique et sociale du Ydmen pour permettre à ce pays d'assurer la prospérité de 
son peuple, - 

- 

&#~&Q&Q de la situation hoaomique difficile dans laquelle se trouve le 
Yémen en raison de la fusion de l'infrastructure économique et sociale ayant suivi 
l'unification du pays0 h quoi est venu s'ajouter le nouveau fardeau économique et 
social engendré par la situation entre l'Iraq et le Koweït, 

1. gsa 
difficuftis; 

avec le Yémen dans ses efforts pour surmonter ces 

l Au nom des Etats Membres de l'Organisation des N:.ions Unies qui sont 
membres du Groupe des 77. 
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2. m les Etats et les3 organisations gouvernementales et organisations 
internationales non gouvernementale3 à prêter assistance aux effort8 nationaux 
visant à améliorer l'infrastructure économique et sociale du Yément 

3. prie le Secrétaire général d'aider à mobiliser les ressources et à 
élaborer un programme global d'évaluation des besoins du Yémen afin de permettre à 
la communauté mondiale de contribuer à satisfaire ces besoins; 

4. tic en ow le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
quarante-sixième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social à sa 
seconde sesaion ordinaire de 1991, un rapport sur l'application de la présente 
résolution. 


